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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 13 février 2019 
enregistrée à son secrétariat à la même date sous le numéro 
0383 / 066 /REC-19, par laquelle monsieur Abdoulaye ALI 
BAGOUDOU, demeurant à Sinendé, BP 01, sollicite le 
changement de son poste de vote ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU la loi n° 2018-31 du 09 octobre 2018 portant code 
électoral en République du Bénin ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur Joseph DJOGBENOU en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant expose qu'il votait à Lokossa où il 
résidait en qualité d'étudiant; qu'il réside présentement à 
Abomey- Calavi où il souhaite voter désormais ; qu'il demande en 
conséquence l'aide de la Cour pour changer de poste de vote et 
ainsi jcuir de s::Jn droit de vote ; 




